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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 19 juillet 2000

Demandeur : FACEF / ARC

Demande de renseignement no 3 :  SCGM-1, doc. 1, p. 5, Tableau A

Marché - Industriel - Résultat

Afin d’égaler l’offre d’Hydro-Québec, le client a accepté de signer un contrat au tarif 1 lui
permettant d’obtenir une aide financière de $425,000.  Sans l’offre d’Hydro-Québec, SCGM
n’aurait donné aucune aide financière.

a) Veuillez expliquer, au moyen d’un tableau détaillé comparant les diverses offres de services
présentées par la SCGM, comment le fait de signer un contrat au tarif 1 a permis à ce client
industriel, d’obtenir une aide financière de 425,000$ de la SCGM.  Le tableau comparatif
devra indiquer clairement quel traitement tarifaire ne comportant aucune aide financière de
SCGM aurait été appliqué au client en l’absence de l’offre concurrente d’Hydro-Québec.

b) S’agit-il d’une pratique couramment utilisée?

Réponse :

a) Voir réponse à la question 2 des demandes de renseignements d’Option Consommateur
(SCGM-01, Document 1.02).

b) Non.


